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Chères Saint-andréennes,  
chers Saint-andréens,

En cette période particulièrement difficile 
qui nous fait vivre une longue crise qui dure 
et qui affecte notre pays mais aussi toute la 
planète, je voudrais vous faire partager ma 
confiance et mon optimisme. 

La santé, l’économie et leur corollaire, la 
cohésion sociale, sont aujourd’hui en danger 
mais grâce à la prudence, à l’engagement 
de chacun et avec la volonté de réussir 
le rebond, nous arriverons à passer cette 
période hallucinante. 

Sachons déjà apprécier les acquis et les 
atouts de notre commune qui, grâce à la proximité et à la solidarité, nous 
permettent de mieux vivre que dans les grandes agglomérations surpeuplées. 

Sachons apprécier la rentrée scolaire qui s’est bien déroulée. Cette réussite 
pour nos enfants et pour leurs parents est le résultat d’une préparation 
minutieuse accompagnée par l’engagement de tous les acteurs de la 
communauté éducative que je remercie. 

Sachons éviter les polémiques stériles et à ce titre, je veux redire ici qu’il n’y 
a pas lieu de s’inquiéter et déjà de contester ce qui est un projet : je veux 
parler de l’aménagement de l’îlot du presbytère. Nous ne pouvons pas 
rester avec un lieu abandonné en centre-ville et si je ne me satisfais pas de 
l’inaction, je rappelle qu’il s’agit d’un projet ! Il démarre, nous nous appuyons 
sur les avis des personnes compétentes, la direction des affaires culturelles, 
l’architecte des Bâtiments de France… et nous agirons après concertation avec 
la compétence des professionnels de l’Etablissement Public Foncier. Soyons 
donc confiants pour que la résorption de cet îlot abandonné se fasse dans le 
respect et l’équilibre de ce quartier. 

Je suis saint-andréen et comme dit la chanson, « j’ai… Saint-André en 
cathéter » !

Avec mon équipe, nous sommes très attachés à rénover intelligemment notre 
cœur de ville. 

Cette nouvelle équipe en qui j’ai confiance agit dans une ambiance amicale 
et solidaire qui lui donne une cohésion à toute épreuve. Avec le personnel 
municipal qui ressent cet état d’esprit, nous agissons et nous agirons toujours 
pour le Bien de Saint-André-de-Sangonis. 

Croyons donc dans l’avenir ! Soyez assurés que vos élus y croient ! 

Avec mes sentiments dévoués. 

votre maire,
Jean-Pierre Gabaudan
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Telex

Compte tenu des directives du Préfet 
au moment du bouclage du Griffe et 
sans pouvoir présager de l’avenir, la 
commémoration de l’armistice aura 
lieu le matin, en comité restreint. 
Le maire, le président des anciens 
combattants et quelques élus 
déposeront une gerbe au Monument 
aux morts et au carré militaire  du 
cimetière, avec lecture d’un message 
du secrétaire d’État chargé des 
anciens combattants. Les écoles 
et la philarmonique qui rehaussent 
d’habitude cette cérémonie, ne seront 
pas de la partie.

11 novembre 

14 Juillet

Faculté

Covid oblige, la fête nationale a 
été marquée par l’annulation du 
traditionnel feu d’artifice et du 
bal populaire qui l’accompagnait. 
Afin de commémorer dignement 
cet anniversaire, le maire et la 
municipalité ont tenu à déposer une 
gerbe au Monument aux morts.

La mairie de Saint-André avait 
apporté son soutien à la demande 
d’inscription d’un timbre poste des 
800 ans de la Faculté de Médecine 
de l’Université au programme 
philatélique national. L’émission du 
timbre a bien été réalisée : l’opération 
grand public « premier jour » à 
laquelle Jean-Pierre Gabaudan a été 
convié pourrait avoir lieu cet automne 
selon l’évolution de la pandémie.



vous allez réaliser votre deuxième 
mandat. Dans quel état d’esprit 
l’abordez-vous ?
Jean-Pierre GABAUDAN : Un 
deuxième mandat certes, mais le 
premier s’est déroulé dans des 
circonstances bien particulières. Il a 
été court, 3 ans, et il a fallu restaurer 
l’ambiance dans la commune qui était 
loin d’être sereine. Nous y sommes 
arrivés et j’aborde aujourd’hui  
ce mandat avec une nouvelle équipe 
qui va nous permettre d’amplifier 
le développement harmonieux  
de Saint-André-de-Sangonis. Nous 
avons retrouvé notre place au sein 
du territoire et les importantes 
responsabilités qui m’ont été 
confiées au sein de la Communauté 
de Communes Vallée de l’Hérault où, 
en tant que vice-président chargé 
des finances, je dois veiller sur 
un budget de plus de 68 millions 
d’euros, en attestent. En phase 
avec l’Intercommunalité, avec le 
Département, la Région et l’Etat, le 
maire de Saint-André-de-Sangonis 
aborde avec confiance les 6 ans qui 
se présentent à nous.

vous parlez de confiance ? Mais 
comment envisagez-vous de vivre 

cette énorme crise sanitaire de la 
COvID-19 ?
JPG : Il est vrai que nous 
sommes confrontés à une crise 
exceptionnellement grave qui nous 
met face à des problèmes de santé 
publique extrêmement compliqués. 
Devant les nombreux avis médicaux 
parfois contradictoires, il est bien 
difficile pour les pouvoirs publics de 
faire les bons choix et de prendre les 
bonnes décisions. A Saint-André, nous 
avons dès le début de l’épidémie, géré 
avec attention et dans la concertation. 
La reprise de l’école de juin dernier 
s’est bien déroulée et je remercie la 
communauté éducative avec laquelle 
nous avons fait et assumé les choix. 
Depuis, et avec la rentrée scolaire de 
septembre qui s’est bien déroulée, 
nous continuons dans cet état d’esprit 
et c’est ainsi que nous avons mis en 
œuvre des décisions pratiques pour 
gérer les aspects sanitaires. Dans les 
écoles, nous avons organisé des points 
de lavage des mains avec savon. Nous 
avons multiplié les points d’eau et 
mis en place de nouveaux sanitaires. 
Des masques jetables sont mis à 
disposition des employés municipaux. 
Nous privilégions aussi le lien avec 
les services de l’Etat en concertation 
avec l’Agence Régionale de la Santé et 
Monsieur le Sous-Préfet. Cette dure 
bataille qui s’impose à nous, nous 
devons la mener collectivement. Je 
remercie les professionnels de santé 
pour leur engagement au quotidien. 
Nous devons les aider, c’est pourquoi 
j’incite à la prudence et au respect 
des gestes barrières sans pour autant 
cesser de vivre car à côté du risque de 
santé, ne sous-estimons pas la crise 
économique et la crise sociale. 

vous évoquez les conséquences 
économiques. Comment faut-il 
selon vous agir face à cette terrible 
crise qui met en péril l’activité 
économique, l’emploi et le pouvoir 
d’achat ? 
A Saint-André, ma préoccupation 
s’est immédiatement portée sur 

l’activité commerciale de la cité. 
Nous avons besoin de la proximité 
de nos commerces de centre-ville 
et c’est dans cet esprit que pour 
faciliter leur activité, nous avons 
décidé de maintenir le principe de 
ramassage de leurs cartons qu’ils 
rassembleront en un lieu pour que 
les services municipaux en assurent 
la collecte et le traitement. Nous 
avons aussi décider de supprimer 
les droits de place pour les terrasses  
et l’occupation du domaine public. 
Nous avons également supprimé 
les droits de place du marché 
hebdomadaire du vendredi et 
du dimanche qui privilégie les 
producteurs locaux et les circuits 
courts. J’encourage les saint-
andréens à faire confiance à ce 
commerce de proximité. Au-delà de 
cette préoccupation, nous agissons 
avec la Communauté de Communes 
Vallée de l’Hérault pour accompagner 
le secteur économique en général. 
Dans le budget de l’intercommunalité 
dont j’ai la responsabilité, nous 
avons voté des fonds de solidarité 
exceptionnelle, 354 dossiers instruits 
à ce jour pour aider les entreprises 
ayant subi une perte de CA sur les 
mois de mars, avril et mai. Avec 
l’aide de la région, c’est 950 000€ 
d’aides directes (Région 2/3 et 
CCVH 1/3) pour les entreprises du 
territoire. Notre objectif en relation 
avec la Chambre de Commerce et 
d’Industrie, c’est aussi de mettre en 
œuvre des opérations d’animations 
commerciales ainsi qu’un système de 
bons d’achat et de remboursement 
partiel d’achats payés par carte 
pour redonner du pouvoir d’achat 
aux clients et redynamiser l’activité 
économique des centres-villes : 
opération « cash back ». On ne 
pouvait pas rester inactifs car le 
bilan économique et social risque 
d’être particulièrement lourd. Avec la 
Communauté de Communes Vallée 
de l’Hérault, nous ne sommes pas 
restés au stade des intentions, nous 
agissons.
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INTErvIEW

Jean-Pierre Gabaudan a été élu maire de Saint-André-de-Sangonis, pour la deuxième fois, après un 
court mandat de trois ans et en pleine crise sanitaire. Point d’étape et perspective.
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revenons à votre mandat dans la 
durée. Quel est votre fil rouge et 
quels sont vos projets ? 
JPG : Si on doit parler de fil rouge, 
je l’inscrirais dans ma volonté 
d’accompagner tous les saint-
andréens et pour cela, l’opération 
Bourg Centre à laquelle nous avons 
réussi à raccrocher Saint-André-
de-Sangonis il y a un an doit nous 
permettre d’irriguer l’ensemble de 
la commune et tous nos quartiers. 
Les projets que vous me demandez 
d’évoquer sont pensés et seront 
réalisés dans cet état d’esprit. La voie 
douce qui sera réalisée entre Saint-
André et Gignac favorisera la liaison 
de nos deux communes et permettra 
aux lycéens d’accéder facilement et 
dans la sécurité à leur établissement. 
Dans le cadre de ces liaisons facilitées, 
nous complèterons la meilleure 
accessibilité à la route de Montpellier 
des quartiers de la Martinière et de la 
Parage déjà réalisée par des parkings 
et des espaces verts aménagés sur 
des terrains acquis par la ville. A la 
place de la maison Bertrand et de 
l’école Randon qui sera désaffecté, 
nous profiterons de ces deux lieux 
et bâtiments pour réaliser un centre 
social et une maison de la jeunesse à 
proximité de l’actuelle salle des fêtes. 
L’école Anne Frank sera agrandie 
pour compenser la suppression de 
Randon et accueillir dans un lieu 
unique et adapté les écoliers de 
l’élémentaire public. Avec la CCVH, 
Saint-André deviendra un centre 
dédié à l’informatique et aux nouvelles 
technologies pour tout le territoire 
avec l’installation dans le bâtiment 
de l’actuel LIDL d’un équipement 
innovant dénommé le « FAB LAB » 
(tiers-lieu). Une médiathèque sera 
également installée dans cet espace 
à proximité du futur centre médical. 
Voilà quelques projets structurants 
que nous mènerons à bien sans 
oublier les actions au quotidien pour 
assurer la qualité de vie et la sécurité 
dans une cité que nous voulons 
harmonieuse et sereine. 

ÉLECTIONS À L’INTErCOMMuNaLITÉ

Nouveau paysage à la CCvH 

L’intercommunalité qui dénombre 
39 392 habitants a entamé une 
nouvelle page de son histoire avec 
l’élection de Jean-François Soto, 
maire de Gignac. Seul candidat en 
lice, il succède à Louis Villaret, à la 
tête de la CCVH depuis sa création 
en 1998. « Le point fort de cette 
nouvelle mandature sera la cohésion 
et la volonté d’équilibre entre nos 
28 communes pour faire évoluer 
le territoire et porter une ambition 
collective, dans le respect des 
sensibilités de chacun » a déclaré 
le nouvel édile. L’exécutif s’est ainsi 
vu élargi, par rapport au mandat 
précédent, avec l’élection à bulletin 
secret de 14 vice-présidents et de 8 
conseillers délégués.  

Avec 7 nouveaux conseillers 
communautaires (6 de la majorité et 
1 dans l’opposition), la commune de 
Saint-André entend ainsi peser dans 
les décisions de l’intercommunalité 

et ce, « toujours dans l’intérêt 
général de notre territoire » a 
souligné Jean-Pierre Gabaudan.

Durant ce conseil communautaire, 
cinq commissions thématiques ont 
par ailleurs été créées : économie 
attractive et durable, cadre de vie, 
services de la vie quotidienne, culture 
et finances, fiscalité, évaluation. 
Ces groupes de réflexion composés 
de conseillers communautaires, 
municipaux et de techniciens 
référents, devront débattre sur les 
actions à mener et les projets à 
mettre en œuvre, et formuler des 
propositions d’actions. Ont enfin été 
désignés, les représentants dans les 
différents syndicats, associations, 
structures et organismes extérieurs 
au sein desquels siège la collectivité. 
Le détail est à retrouver sur le 
site internet de la communauté 
de communes : www.cc-vallee-
herault.fr 

Lors du conseil communautaire du 8 juillet, sept élus de Saint-
André ont rejoint la communauté de communes Vallée d’Hérault, 
désormais présidée par Jean-François Soto.

Dans la nouvelle équipe de l’interco
Jean-Pierre Gabaudan, 4ème vice-président aux affaires financières

Roxane Marc, Yannick Vernières, Chantal Dumas, Henry Martinez, Maria 
Mendes Charlier et René Garro



Nouvelles têtes

Elus rôdés

L’installation du nouveau conseil municipal a eu lieu le 3 juillet au complexe sportif. Cinq adjoints 
présents dans l’ancienne municipalité ont été reconduits dans leurs fonctions. Trois personnes 
arrivent aux responsabilités. Et la délégation « qualité de vie » fait son apparition.

TrOMBINOSCOPE DE La MuNICIPaLITÉ*

SErGE HODEE
7ème adjoint, 
chargé du 
développement 
durable, du 
numérique et de la 
culture.

Cadre commercial. Sa délégation 
se décline en trois volets : 
développement durable, culture et 
numérique. Passionné de musique, 
de théâtre et de dessin.

Gardien de la paix. Il va se consacrer 
aux finances et à l’administration 
générale. Un projet lui tient 
particulièrement à coeur : améliorer 
et valoriser les postes de travail des 
70 agents communaux.

YaNNICk vErNIÈrES
3ème adjoint, 
chargé des 
finances et de 
l’administration 
générale.

Retraité, guitariste amateur et investi 
dans la vie associative. Chargé 
de la délégation « Associations, 
patrimoine communal et qualité 
de vie », il se veut «  l’interface 
entre les habitants et les services 
techniques » et souhaite rassembler.

DIDIEr CaraYON
5ème adjoint, 
chargé des 
associations, du 
patrimoine et de la 
qualité de vie.

HENrY MarTINEZ
1er adjoint, 
chargé des affaires 
générales, de 
la propreté, de 
la sécurité, des 
cérémonies 
protocolaires et des 
anciens combattants.

rOxaNE MarC
2ème adjointe, 
chargée de 
l’urbanisme, des 
grands travaux, de 
la mobilité et du 
plan de déplacement 
urbain.

CHaNTaL DuMaS
4ème adjointe, 
chargée de la 
solidarité sociale, 
du jumelage, de la 
communication 
et du tourisme.

MarIa MENDES-CHarLIEr
6ème adjointe, 
chargée de l’enfance, 
de la jeunesse et 
de l’adaptation des 
locaux scolaires.

CHrISTINE SaNCHEZ
8ème adjointe, 
chargée du sport, 
des festivités, du 
commerce et de 
l’agriculture.

Découvrez toute l’équipe municipale sur notre site internet : 
https://mairie.saintandredesangonis.com   Rubrique « mairie» / «Les élus»

* la municipalité étant en terme juridique : l’exécutif du conseil municipal à savoir le Maire et les Adjoints 
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LES CONSEILLErS MuNICIPaux
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LES CONSEILLErS MuNICIPaux

Conseillers municipaux délégués

Conseillers municipaux

Élus de l’opposition

TIPHaNIE ruIZ
Conseillère 
Municipale,
déléguée au sport 
et aux festivités.

CLÉMENCE OFFEN
Conseillère 
Municipale,
déléguée au 
développement 
durable, à la culture 
et au numérique.

Laurent 
BErNaDOu

Marie-Hélène 
GOETZ

Wilfrid 
MBILaMPIDO

annie
BLaNES

Edith
MarTIN

Jean-Christophe
NOuGarEDE 

Louidgi
CarO

Julien
MaSSEBIau

Jean-Yves 
WINuM 

Marie-Hélène
CaZEvIEILLE

Sylvain
MaZET

Lydia
BraILLY

Murielle
THErMEa

Jean-Louis
CErEZuELa

Jacqueline 
vErDu

rené
GarrO

Sylvain
WITWICkI

Yves
GuIrauD



rEPrISE DES aCTIvITÉS 

SPOrT
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« Picholines » est née ! Unique en 
France, cette plateforme possède 
un logiciel libre, local et gratuit pour 
le covoiturage en coeur d’Hérault. 
Le site internet est opérationnel 
(www.picholines.fr) et l’application 
« Picholines » peut être téléchargée 
pour smartphone Android (play store) 
ou IOS (apple store). rézo pouce, 
réseau d’auto-stop de proximité 
contribue au déplacement local 
gratuit et solidaire des habitants, 
le Département prenant en charge 
une partie du déploiement du 
dispositif (frais d’entrée, pose des 
panneaux, etc.). Muni de sa carte de 
membre, chacun peut, dès 16 ans, 
se présenter à un point rencontre 
ou utiliser son application pour 
trouver un conducteur sur l’itinéraire 
souhaité. Il suffit d’adhérer sur le 
site rezopouce.fr ou dans un des 
points relais qui vont être installés.

uN aGENT, DES FONCTIONS

Quand vous les voyez à l’accueil, 
vous êtes loin d’imaginer les tâches 
qui leur incombent : 55 missions 
thématiques au service de la 
population ! alors autant dire que 
ces trois agents ne chôment pas.

Johanna rIvIErE travaille à la mairie 
depuis 2010. Elle reçoit le public et 
les demandes à l’accueil et transmet 
les messages dans la joie et la bonne 
humeur. Dynamique, souriante, elle 
met ses compétences au service des 
administrés pour le bien vivre à Saint 
André. Elle peut traiter vos demandes 
d’Etat Civil ou d’inscriptions scolaires 
et distribue volontiers les sacs 
biodégradables, dans la limite des 
stocks disponibles ! « Les Saint 
Andréens semblent adhérer au tri 
sélectif, du moins, quand les sacs 
verts se retrouvent bien dans les 
poubelles vertes » glisse-t-elle…

A la mairie depuis 2013, Nancie 
SaNCHEZ porte la double casquette. 
Auparavant au service scolaire, c’est 
dorénavant dans l’administration 
et l’accueil qu’elle excelle. 
Consciencieuse, elle assure la 
gestion des dossiers administratifs, 
les rendez-vous mariages ou 
parrainages, l’organisation des 
scrutins électoraux et les opérations 
funéraires. Au standard les après-

midi, elle jongle entre les demandes 
expresses et la transmission des 
appels sans perdre son calme même 
dans les situations les plus délicates. 

Marjolaine De CLErCQ, responsable 
du service Population depuis 2017, 
accompagne les usagers dans toutes 
les demandes incombant au service, 
sur rendez-vous ou sur dossiers. Elle 
organise aussi la répartition du travail 
au sein de l’équipe. Du management 
à la planification de projets, elle 
pilote les différentes missions en 
concertation avec ses collègues 
et les élus. Elle témoigne : « nous 
faisons tout notre possible pour 
satisfaire les demandes dans des 
délais qui peuvent parfois sembler 
longs, mais qui sont bien souvent 
incompressibles du point de vue de 
la légalité des actes administratifs. 
C’est d’autant plus vrai pour les 
dossiers d’Etat civil dans lesquels 
nous n’avons pas le droit à l’erreur ! 
L’équipe municipale m’a fait confiance 
en me nommant à ce poste et je 
l’en remercie comme les nombreux 
usagers qui nous témoignent leur 
satisfaction. Rappelons à certains 
que rien ne sert de crier : n’est-il 
pas plus agréable d’échanger dans le 
respect ? 2020 est une année inédite 
mais nous restons bel et bien au 
service de la population. »

À l’accueil, trois chic filles 
forment une équipe de choc 
72 agents municipaux travaillent quotidiennement au service des 
Saint Andréens, dans des domaines très diversifiés. Au fil de ses 
numéros, le Griffe vous invite à leur rencontre.

  

           À savoir...

Ouvert au public du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 
à 17h, le service population traite 
chaque année une cinquantaine 
de décès, entre 15 et 20 mariages, 
de plus en plus de PACS ainsi que 
les reconnaissances anticipées 
d’enfant à naître. Outre le 
recensement militaire (obligatoire 
pour les jeunes à partir de 16 
ans) et les démarches liées aux 
élections, ce service a également 
la responsabilité des archives 
communales.

Mobilité partagée 

eN BReF...eN BReF...



Ils ont tous répondu présents ! 
Plus de 80 clubs et associations 
ont déployé l’éventail de leurs 
activités, à un grand nombre de 
visiteurs. Qu’il soit culturel, sportif 
ou solidaire, le monde associatif est 
essentiel à la dynamique sociale. 
La municipalité les soutient dans la 
mesure de ses moyens logistiques 
et financiers. Ainsi, lors du premier 
conseil municipal post électoral, 
les subventions aux associations 
ont été reconduites à l’identique, 
exception faite de l’association des 
chasseurs et d’Amstramgram qui 
ont respectivement obtenu 200 € 
et 100 € supplémentaires. Le 
guide des associations 2020-2021 
était présent sur les tables. Il est 
mis gratuitement à la disposition 
des Saint-Andréens qui peuvent 
également le télécharger sur le site 
de la ville : 
www.saintandredesangonis.fr

Un nouveau président (Lucas Maeso, 
27 ans). Un nouveau secrétaire 
(Romain Quatrefages), et  un nouveau 
trésorier (Benjamin Marin). Le 
rajeunissement est à l’ordre du jour 
pour l’Olympique Saint Andréen qui 
peut toutefois compter sur l’appui 
d’anciens comme Max Mora (vice-
président) et Sylvain Mazet (vice-
secrétaire) ainsi que de nombreux 
bénévoles. « L’an dernier, beaucoup 
de catégories de joueurs n’étaient 
pas présentes. Dans un village en 
pleine expansion démographique, 
nous voulons attirer des jeunes, des 
plus petits aux 19 ans »  explique 
Lucas Maeso. D’où la mise en place 

d’un responsable de l’école de foot. 
Mohamed Belmaaziz, futur diplômé 
du BMF, ancien joueur et éducateur 
apportera à coup sûr une plus value 
au club et permettra aux enfants de 
progresser. « Notre ambition est de 
recréer l’ambiance et la structure de 
l’Olympique pour éviter de voir partir 
les jeunes vers des clubs voisins » 
poursuit le dirigeant. Beaucoup 
d’amateurs se sont d’ailleurs 
inscrits lors des Puces géantes du 13 
septembre. « Nous communiquons au 
maximum notamment sur les réseaux 
sociaux. Présents à la foire aux 
associations, nous avons aussi tenu 
des permanences l’été. » Si le club 

comptait 186 licenciés l’an dernier, le 
cap des 200 pourrait être atteint cette 
année.

www.facebook.com/
groups/319234274844.

La grand messe du tissu associatif saint andréen a eu lieu le 5 
septembre, devant le complexe sportif Raymond-Boisset.

Le club de football a élu son nouveau bureau en juin dernier et ne manque pas d’ambition.

Des associations en fête 

vent de jeunesse pour l’Olympique Saint-andréen 

Nouveau président 

Permaculture

Didier Organde, 44 
ans, ingénieur en 
hydrologie est le 
nouveau président 
de la Sauce. 
Habitant le village 
depuis une dizaine 
d’années, il s’est 

investi dès la création de l’association 
notamment sur les volets spectacle 
et famille. C’est sous le signe de la 
continuité qu’il veut inscrire son action, 
en créant encore plus de lien au niveau 
local. lasauce34.org

Perm’ACTE reprend du service pour 
sa 2e édition du 16 au 25 octobre à 
la ferme du cap de la terre, hameau 
de Cambous. Cette université de 
permaculture abordera plusieurs 
sujets : entretien de la terre & de la 
nature, outils & technologies, santé 
& bien-être spirituel, culture & 
éducation, patrimoine & gouvernance, 
etc. https://permacte.com

eN BReF...
rEPrISE DES aCTIvITÉS 
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TRAVAUX

A la sortie de Saint-André, en direction de Gignac, le nouveau Lidl (1 700 m²) devrait ouvrir ses portes fin novembre 2020 : 
une partie des recettes (50 centimes par tranche de 15€) des 4 premiers jours permettra de financer les projets des 
écoles de la commune. 1 000 m2 de panneaux photovoltaïques installés en toiture et des bornes de recharge électriques 
en feront un magasin vertueux, accessible par des cheminements doux. Une allée d’amandiers, en alternance avec les 
platanes embellira l’entrée de ville et une centaine d’arbres fruitiers seront plantés. A la clé : la création d’une dizaine 
d’emplois supplémentaires en CDI. 

La première pierre avait été posée le 22 octobre 2019. Après des retards dus à des problèmes administratifs, les travaux 
du pôle médical construit par FDI habitat ont démarré début mai. Au dessus du cabinet médical, la résidence Piantini 
accueillera 18 logements seniors. La construction a débutée par les parkings en sous sol.

De l’autre côté du pôle médical, un bâtiment va réunir 
les deux pharmacies associées de Saint-André ainsi 
que le magasin d’optique. L’étage accueillera deux 
orthodontistes, trois médecins généralistes et des 
professionnels du paramédical. Le déménagement est 
prévu fin mars 2021.

attention, chantiers !
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Dans la continuité des aménagements de la route du pont de Gignac et de la route de Lagamas, l’avenue Léonce 
Gabaudan fait peau neuve. Il y a eu un retard car les réseaux aériens devaient être enterrés en attente de la fourniture des 
fourreaux par Orange et Enedis. Les ouvriers ont coulé du béton brossé sur les trottoirs et posé les bordures permettant 
de créer un cheminement sécurisé. Un rond point a été aménagé devant la rue des écoles ainsi qu’une chicane  pour le 
ralentissement de la vitesse, ainsi que des parkings en épi (38 places dont 2 pour personnes à mobilité réduite).

Au terme d’un mois de travaux en régie (sauf la plomberie), sept nouvelles toilettes ont été installées à l’école maternelle 
Gaubil ainsi que deux lavabos et un lave-mains extérieur supplémentaire. Un autre doit être posé à l’école Anne Franck 
durant les vacances de la Toussaint. Le projet d’agrandissement de cet établissement scolaire avance : l’architecte a été 
retenu et des réunions sont prévues pour affiner le cahier des charges.

  
Il va y avoir du sport…

Fin août, la commune a signé avec l’architecte Faustine Chaignaud, la construction d’un club house associatif 
de 90m2 à la place des anciens préfabriqués du stade. Il servira d’espace de rencontres notamment au club 
de football et comprendra une grande salle avec bar, une réserve. Des demandes de subvention ont été faites 
auprès du Département de l’Hérault et de la fédération française de football pour un coup de pouce à cet 
investissement de 145 000 euros TTC. Début des travaux au premier trimestre 2021.

autre projet en bonne voie : après un avis favorable de la commission de sécurité, le permis de construire des 
deux halles de sport du collège Max Rouquette (mur d’escalade, gymnastique…) a été déposé en août. La livraison 
de ces équipements, financés par le Conseil départemental de l’Hérault (budget : 1,8 M€) est prévue en 2022.



Quand les habitants 
fleurissent leurs portes 
Des guirlandes de fleurs en papier, des 
dessins, des collages, des photos… 
Petits et grands, de nombreux 
Saint-Andréens confinés ont égayé 
leurs portes et leurs fenêtres avec 
des créations colorées. Lancée au 
niveau national, l’initiative « fleurir 
ensemble » s’est propagée, relayée 
par l’association « La Sauce » pour 
mettre un peu de baume au cœur à 
tous. Et remercier les soignants.

Le Secours populaire 
distribue des colis 

À Saint-André, le comité du Secours 
populaire de la moyenne vallée de 
l’Hérault a distribué, à 126 familles, 
des colis de première nécessité 
leur permettant de tenir un mois en 
confinement.  Dépourvus de masques 
et gel hydroalcoolique, les bénévoles 
ont eu recours à des foulards, du 
savon et une organisation rigoureuse. 
Des rendez-vous individuels ont été 
donnés par téléphone et les colis 
déposés sur le pas de la porte.

amstramgram coud 
1 400 masques  

A défaut de pouvoir garder les 
enfants, les assistantes maternelles 
de l’association Amstramgram ne 
sont pas restées les bras croisés. 
Dès le début du confinement, elles 
ont cousu sans relâche, des masques 
en tissu, après avoir suivi un tuto du 
CHU de Grenoble. Au départ, elles 
l’ont fait pour leurs proches, puis 
pour un cercle plus large d’amis 
non confinés. Les commerçants 

et les marchands ambulants. Les 
employés des supermarchés du coin, 
le personnel municipal, l’Institut 
médico-éducatif, la police nationale, 
les aides à domicile. Un Ehpad près 
de Béziers. La prison de Villeneuve-
les-Maguelone. La communauté de 
communes. Et ainsi de suite ! Il a 
même fallu faire appel à des dons de 
tissu et d’élastique ou en numéraire 
pour acheter ces matières premières 
et payer les frais d’envoi.

Du muguet pour les 
anciens   
Grâce à la mobilisation de 
l’association La sauce, une cagnotte 
en ligne a été ouverte. Elle a permis 
d’offrir un pot de muguet pour le 1er 
mai à chacun(e) des 55 pensionnaires 
de l’Ehpad Yves-Couzy de Saint-André 
et des 65 membres du personnel 
qui les entourent. L’information 
a circulé très vite sur internet et 
les réseaux sociaux, si bien que la 
somme a pu être réunie en trois jours 
seulement. A défaut de trouver un 
approvisionnement local dans ce laps 
de temps, c’est la fleuriste Carrément 
fleurs de Clermont-l’Hérault qui a 
fourni ces pots à prix coûtant. 

Face à l’adversité, citoyenneté et solidarité ont pris tout leur sens pour venir en aide notamment aux 
personnes les plus vulnérables. Tour d’horizon non exhaustif des initiatives menées par des Saint-
Andréens… Et bravo à la population qui continue à faire preuve de beaucoup de civisme, entre port 
du masque et respect des gestes barrières.

Formidables… vous avez été formidables !

DaNS LE rÉTrO
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Merci !
La municipalité tient à remercier 
l’association des Maladies Orphelines 
pour sa participation de 600 € à 
l’achat des masques de protection. 
Bravo pour leur implication et leur 
générosité dans une période difficile. 

Merci bis
Aux employés municipaux pour leur 
dévouement sans faille.

Douceurs 
Un plateau de friandises a été offert 
par la communauté musulmane 
de Saint André représentée par la 
famille Jazziri, au Professeur Reynes 
et son équipe. Pour l’anecdote, 
le chef du service des maladies 
infectieuses du CHU de Montpellier 
est natif de Saint André ; ses parents 
y habitent encore. Le service des 
MIT a été directement impacté par 
la prise en charge des patients 
COVID-19. Il a continué la prise en 
charge des patients séropositifs (VIH) 
et des urgences infectieuses, mais 
le service d’hospitalisation est parti 
sur Lapeyronie pour une capacité 
d’accueil plus importante et une 
réanimation proche. 

Soutien aux hôteliers
La crise sanitaire a contraint Isabelle 
et Alex Bernoux, à fermer l’hôtel-
brasserie La Clé qu’ils avaient 
rouvert il y a moins d’un an. Alarmés 

par leur situation, des clients et amis 
ont lancé une cagnotte en ligne. 
2 727 € ont été récoltés : un coup de 
pouce bienvenu pour dégager un peu 
de trésorerie et faciliter la reprise 
d’après confinement.

Pédaler par solidarité
Selma, Cléophée, Pierre et Carlo : 
quatre scouts, des éclaireuses et 
éclaireurs unionistes de France sont 
partis le 25 juillet de Mulhouse à 
vélo, d’une ferme écologique. Ils ont 
effectué 870 km en huit jours pour 
atteindre Saint-André-de-Sangonis 
afin d’aider la ferme de permaculture 
de Jean Pablo.

Marché en toute sécurité
Sur le marché de Saint-André, 
les commerçants ont rivalisé de 
précautions et d’imagination pour 
éviter la contagion. A l’image des 
marchands de légumes qui avaient 
installé des barrières Vauban avec 
la police municipale pour éviter que 
les clients ne touchent aux légumes, 
des commerçants qui avaient pris 
leur craie pour rappeler sur l’ardoise 
les consignes anti-contagion. Ou 
de ce charcutier qui emballait son 
lecteur de carte bancaire d’un film 
alimentaire.

La généreuse idée de rue 
Traversette
Plutôt que de laisser le matériel de 
son laboratoire inactif, Stéphane 
Strobl a décidé de lancer un appel 
aux professionnels. Sa conserverie 
a proposé gratuitement aux 
restaurateurs ou agriculteurs, de 
sauver leurs stocks de denrées 
périssables en faisant des conserves, 
réutilisables plus tard.

La 3D au secours d’un 
hôpital italien
Un groupe d’amateurs d’impression 
3D de la vallée de l’Hérault s’est 
mobilisé pour fabriquer 210 valves 
adaptables aux masques de plongée 

d’une grande marque de sport. Ces 
masques ont été utilisés en Italie 
pour remplacer en cas de pénurie 
les respirateurs des malades du 
Covid-19 et servir d’équipement de 
protection individuelle aux soignants. 
Romain Guillemot, initiateur d’un 
projet Fablab toujours en cours à 
Saint-André, faisait partie du groupe.

Entreprises mobilisées
Le 17 avril, à l’initiative des clubs 
d’entreprises du Cœur d’Hérault et 
de la Table ovale, 1 000 soignants 
de 30 établissements ou cabinets 
du territoire (hôpitaux, cliniques, 
Ehpad, centres Covid…) ont reçu plus 
de 200 kg de chocolats du Blason de 
Clermont-l’Hérault. Les deux clubs 
ont acheté pour près de 3 000 € de 
marchandises, largement abondées 
par Bernard Manguin, dirigeant de 
cette chocolaterie, très touché par 
cette solidarité territoriale.

Chapeau 
aux  vignerons
Dans le cadre de la Circubalade 
organisée par l’AOC Terrasses du 
Larzac début juillet, une opération 
de solidarité a été organisée au profit 
des restaurateurs. « De la bouteille 
à l’assiette » permettait, grâce à 
l’achat de bouteilles de vins, de 
gagner un bon de dégustation dans 
l’un des restaurants mentionnés sur 
la carte interactive. Deux propriétés 
participaient à cette manifestation 
à Saint-André : le domaine la Croix 
Chaptal et les chemins de Carabote.

Ehpad
Masqués et mobilisés, tous les agents 
de l’Ehpad ont fait leur maximum pour 
apporter du réconfort aux quelques 
60 résidents. Un lien WhatsApp a été 
installé. Les soignantes, soucieuses 
de garder le lien avec les familles, 
envoyaient de nombreuses photos 
des résidents. 

ET auSSI ...
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Le 2 juin dernier, plusieurs 
personnalités se sont rassemblées 
autour de Paulette Ayot, grande 
figure de la Résistance, dans les 
jardins de l’hôpital de Clermont où 
elle réside désormais : Jean-Pierre 
Gabaudan, maire de Saint-André 
et son adjointe Chantal Dumas, 
Robert Feyssel, président des 
Anciens Combattants et le porte 
drapeau Gilbert Rollet, Monsieur 
le Sénateur Gérard Delfau et 
Madame Mireille Delfau, ancien 
sénateur-maire de Saint-André-de-
Sangonis, Yvan Marcou et Martine 
Bedes, président et vice-présidente 
de l’Ordre National du Mérite. 
Après les discours retraçant le 
parcours de Paulette Ayot, Robert 
Feyssel lui a remis la médaille de 
l’Amitié en remerciement de son 
investissement auprès des jeunes. 
Et Jean-Pierre Gabaudan, une 
plaque en bronze représentant le 
beffroi de Saint-André et la croix 
de Lorraine, et portant sa devise : 
« Toujours transmettre pour ne 
plus jamais subir ».  Une phrase qui 
avait d’autant beaucoup motivé les 

élèves du collège de Saint-André 
à candidater au concours national 
de la Résistance. Très attachée 
à la condition féminine, Paulette 
Ayot a également milité pour la 
reconnaissance de l’apport actif 
des femmes durant cette guerre. 
« Madame, nous vous devons la 
Liberté, vous êtes un grand honneur 
pour notre ville » a conclu Jean-
Pierre Gabaudan. Nombreux sont 
aussi les particuliers qui ont voulu 
s’associer à cet anniversaire par des 
envois de fleurs, de chocolats et de 
lettres.

Covid oblige, la cérémonie prévue pour le 100e anniversaire de 
Paulette Ayot a fait place à une rencontre plus intimiste mais tout 
aussi émouvante, initiée par la mairie de Saint-André.

Les 100 ans d’une femme d’exception 

DaNS LE rÉTrO
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Coronavirus
Elucubrations d’un confiné, peut-
être contaminé, mécontent, mais 
comptant sur le compte à rebours du 
temps.

La guérison : 
un conte d’apothicaire.

La Corona, Chirac l’aimait
Le Corona, Macron le hait !

Le premier cité, c’est une bière
Le second, des mises en bière

Tous mes amis, je ne vois plus
La faute à qui, à ce virus

Cette maladie, si je l’attrape
Le diagnostic : j’ passe à la trappe

Car à mon âge, ce qui est certain
La pandémie, prend vite fin

Pas d’effusions, pas de bisous
Vivant tout seul, c’est un atout

La sonnerie du téléphone
Suis bien content quand elle sonne

Dans les Ehpad, c’est l’hécatombe
Comme les mouches, nos aînés 
tombent

À la maison, c’est un peu mieux
Petit sursis, pour nous les vieux

Espèce rude, les sénateurs
S’en sortiront, car ils ont peur

Chez eux, confinés au chaud ils sont
Ont fait le stock de provisions

La guerre ils l’ont connue
Et l’ennemi, ils l’ont vaincu

Tous ces décès, c’est un sinistre
La belle affaire, pour le ministre

Et des retraites, plus question
Ce qui arrange bien Macron

De pollution, il n’y a plus
Le bon côté de ce virus

Cette devise : chacun chez soi
Ceux qui travaillent, ils y ont droit

Tous, des risques ils prennent
Un seul message : on vous aime !

Robert Feyssel 

Poème



Soulagement pour certains. 
Angoisse supplémentaire pour 
d’autres. La rentrée, qui a eu lieu 
dans un contexte spécial, n’aura 
laissé personne indifférent. 202 
élèves à l’école maternelle et 421 
élémentaires ont rejoint leur classe : 
des effectifs en légère baisse chez 
les plus petits mais en forte hausse 
pour les primaires. 
Port du masque pour tous les 
personnels de l’éducation y compris 
à l’extérieur, lavage des mains, et 

limitation du brassage sont autant 
de règles mises en place pour 
limiter la propagation du virus dans 
l’enceinte de l’école. La mairie a 
œuvré jusqu’aux derniers jours 
pour offrir des lieux irréprochables : 
désinfection, rénovation et petits 
travaux. Et, afin de faciliter la 
procédure sanitaire, de nouvelles 
toilettes ont été construites à 
l’école maternelle avec un espace 
directement accessible depuis la 
cour. 

Après 42 années de bons et loyaux 
services dans l’Éducation nationale 
dont trois à Saint-André, Juan 
Antonio Lopez a quitté la direction 
des écoles élémentaires Randon 

et Anne-Frank pour prendre une 
retraite bien méritée : toujours 
dans la concertation, il avait noué 
d’excellentes relations de travail 
avec les services municipaux. Il est 
remplacé par Philippe Guebourg, 
qui a souhaité organiser une rentrée 
échelonnée, afin d’accueillir chaque 
élève en toute sérénité. Magali 
Chollet, directrice de l’école Sainte 
Jeanne d’Arc pendant neuf ans, a 
également fait valoir ses droits à 

la retraite. Lors d’une cérémonie, 
Monsieur le Maire lui a remis un 
bouquet de fleurs et l’a vivement 
remercié pour son investissement en 
faveur des jeunes et sa participation 
active aux événements municipaux. 
Bienvenue à Cécile Persent : 
originaire du Morbihan, elle est 
entrée en fonctions début septembre 
pour reprendre la Direction de cet 
établissement ancré dans l’histoire 
de la commune.

A l’heure de la rentrée, la covid-19 a obligé la Ville à prendre un 
certain nombre de mesures.

Plusieurs renouvellements de postes sont intervenus du côté des enseignants ainsi que deux 
changements de direction.

un retour en classe atypique  

Nouvelles directions 

eN BReF...
aCTuaLITÉ

ÉCOLES

2S2C
Saint-andré pionnier
En mai 2020, l’Education nationale a 
fait appel aux collectivités locales pour 
mettre en œuvre le dispositif 2S2C 
(sport, santé, culture et civisme), afin 
de pallier l’impossibilité d’accueillir 
tous les élèves au sein des classes. 
Précurseure dans le département, la 
Mairie de Saint-André s’est aussitôt 
mobilisée au sein de ses écoles 
publiques. En concertation avec 
le corps enseignant et les parents 
d’élèves, le service municipal 
Jeunesse a imaginé une nouvelle 
organisation. La capacité d’accueil 
fortement restreinte par le protocole 
sanitaire très strict à cette période a 
pu être dédoublée. Des animateurs 
municipaux, en partenariat avec 
l’UFCV, ont proposé aux enfants des 
activités durant le temps scolaire 
pour compléter l’offre éducative : 
bibliothèque/lecture, sport, soutien 
scolaire, nature/environnement, 
atelier artistique...  Cette solution a 
permis aux enfants de renouer avec 
l’école et de retisser le lien avec 
les autres tout en soulageant les 
enseignants. Elle a été également très 
appréciée par les parents qui ont pu 
reprendre, pour certains, une activité 
professionnelle anticipée.

15         INFOS JEUNES



Sensible aux difficultés rencontrées 
par certains jeunes pour se 
déplacer lors d’une formation, la 
CCVH leur a donner la possibilité de 
passer le BAFA (brevet d’aptitude 
aux fonctions d’animateur) près 
de chez eux. La commune de 
Saint-André-de-Sangonis a été 
choisie cette année comme lieu 
d’accueil. Pendant les vacances de 
la Toussaint, les stagiaires âgés 
de 17 à 25 ans seront reçus dans 
les locaux de l’école élémentaire 
Randon. La formation sera encadrée 
par l’Ifac (Institut de formation, 
d’animation et de conseil), les frais 
de restauration étant pris en charge 
par la CCVH. Elle devra être suivie 
d’un stage pratique et d’une session 
d’approfondissement. Les jeunes 
diplômés pourront ensuite encadrer 
des enfants et ados en accueil 
collectif.

16 INFOS JEUNES

En dépit de six semaines d’arrêt 
dû au confinement, le chantier a 
repris rapidement : trois édifices 
livrés en septembre ont permis à 
275 élèves de faire leur rentrée. 
La livraison finale est prévue à 
Noël, pour recevoir à terme 1200 
élèves avec l’ouverture des classes 
de premières en 2021 et celles de 
terminales en 2022. La création de 
voies douces depuis Saint-André 
permettra aux étudiants d’accéder 
en Vallée d’Hérault, à un choix de 
filières générales, technologiques 
et professionnelles dans le tertiaire 
et l’électronique. Un cycle post bac 
pourrait aussi voir le jour dès 2023.

Énergie positive
Cet équipement de 14 500 m² 

comprend 40 classes, un internat, 
des équipements sportifs, un CDI 
et un espace de restauration. 
Il se veut en harmonie avec le 
projet de territoire intercommunal 
pour une vallée durable et un 
aménagement équilibré et 
respectueux de l’environnement. 
Son architecture fait en effet la part 
belle aux matériaux biosourcés 
(recours massif au bois et bardage 
en terre cuite) ainsi qu’aux 
énergies renouvelables (panneaux 
photovoltaïques, sondes géo-
thermiques couplées à des pompes 
à chaleur, toitures végétalisées). 
Le premier lycée languedocien à 
énergie positive a coûté 45 M€  à 
la Région Occitanie et de cinq à huit 
millions à la CCVH.

eN BReF...
ÉvÉNEMENT

CIvISME

Répondant à la hausse démographique constatée sur notre 
territoire, le lycée Simone Veil a ouvert ses portes. 

Inauguration du lycée de Gignac   
BaFa
1er pas vers la vie active

Chaque session a vu 16 jeunes 
volontaires s’engager dans une action 
citoyenne : nettoyage du village aux 
abords du complexe sportif et de la 
déchetterie ou encore embellissement 
du cimetière. Ce projet éducatif et 
pédagogique permet d’inculquer aux 
plus jeunes, des valeurs de respect 
et de montrer l’exemple à tous les 
citoyens. Outman, directeur de l’ALSH 
ados, avait concocté des sorties les 

après-midis - canoë, bouée tractée, 
karting, quad, etc.- pour récompenser 
les ados de leur investissement. En 
fin de semaine, dans le cadre d’une 
cérémonie de clôture avec les parents 
et les élus, chaque participant s’est 
vu remettre un diplôme de jeune 
citoyen. Une action forte qui ravit 
autant les jeunes que les parents et la 
population qui a largement félicité les 
jeunes pour leur engagement.

Cet été, deux nouvelles éditions du chantier loisirs ont été proposées par l’ALSH ados, en partenariat 
avec l’UFCV et les services techniques municipaux. 

ados écocitoyens 
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L’équipe d’animation a proposé un 
programme varié avec comme chaque 
année, l’installation de piscines pour 
les maternelles et les primaires. 
« En quelques jours, il a fallu 
repenser complètement notre offre 
et imaginer de nouvelles activités, 
modifier notre organisation d’accueil, 
en tenant compte du protocole 
sanitaire. Beaucoup d’appréhensions 
et de questions, mais à l’image du 
retour à l’école quelques semaines 
auparavant, les enfants se sont 
très vite adaptés aux nouvelles 
consignes » précise Glaucia Coelho, 
coordinatrice locale de l’UFCV. 

Sourire retrouvé
« Les enfants ont pu participer aux 
vacances sportives ouvertes à 12 
enfants, à des sorties le vendredi 
matin ainsi qu’à des veillées en 
petit groupe pour pallier le manque 
de séjours et autres activités 
traditionnelles » complète Assane 
Sar, directeur de l’ALSH élémentaire. 
L’objectif durant l’été était tout d’abord 
que les enfants s’amusent et ensuite 
de leur faire oublier au maximum la 

crise tout en veillant à leur sécurité 
physique, morale et affective. Du 
côté des ados, le programme très 
attractif a remporté un grand succès. 
Dès l’ouverture des inscriptions, 
toutes les places étaient quasiment 
prises. De nombreuses sorties ont 
ravi les jeunes malgré l’impossibilité 
d’organiser des séjours cette année. 
Un bel été qui a redonné le sourire à 
tous les jeunes après la période de 
confinement.

Depuis deux ans, la parentalité est 
devenue un axe fort d’intervention et 
de projet pour les élus Saint-Andréens 
avec notamment la création d’un 
réseau composé des parents délégués, 
de l’espace de vie sociale Allez Savoir, 
du service Jeunesse, de l’UFCV et de la 
CAF, avec le soutien de Parentalité34. 
C’est dans ce cadre que des loisirs ont 
été proposés aux familles en juillet et 
août afin de favoriser les rencontres 
et les partages d’expériences 

autrement : baignades, pique-nique, 
jeux et cinéma dans des lieux phares 
de la vallée de l’Hérault, comme le 
pont du Diable, le lac du Salagou, 
Fontchaude, ou Villeneuvette.

Projet partenarial
Parents avec enfants, grands-parents 
avec petits enfants, oncle et tante : une 
dizaine de familles ont participé à ces 
activités ouvertes à tous et gratuites. 
Le service Jeunesse souhaite ainsi 

continuer à proposer des loisirs 
familles, pendant les périodes de 
vacances scolaires. Par ailleurs, 
les communes de Saint-André de 
Sangonis, Gignac et Aniane ont décidé 
de s’associer pour l’année 2020-2021 
sur un projet d’accompagnement à la 
parentalité. Divers ateliers interactifs 
et conférences seront planifiés sur 
des thèmes comme l’éducation 
bienveillante, la gestion des émotions, 
la sexualité…

En dépit du contexte sanitaire, les centres de loisirs organisés par l’UFCV ont bien fonctionné durant 
les vacances.

Cet été, le service municipal jeunesse, sports éducation proposait une nouvelle activité : les loisirs 
en famille.

un été réussi pour l’aLSH 

réseau parentalité

aCCuEIL DE LOISIrS

INITIaTIvE

avis à toutes les familles Saint-andréennes : 
Ce réseau a été créé pour vous. N’hésitez pas à soumettre vos idées, envies, besoins : nous les étudierons avec plaisir.
Contact : valerie.accardo@sangonis.fr
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Si l’on retrouve sa trace dans le 
cartulaire de l’abbaye de Gellone 
en 954-956, l’église actuelle est 
postérieure au 12e siècle. Les 
derniers offices religieux s’y sont 
déroulés dans les années 1970 
sans que l’église soit désacralisée. 
L’édifice s’est ensuite relativement 
dégradé jusqu’à ce que la toiture 
menace de s’écrouler. Si bien qu’en 
2008, l’association des Amis de la 
chapelle de Cambous a été créée 
pour collecter des fonds destinés 
aux travaux. Après un premier projet 
avorté, 235 000 € HT ont été dédiés à 
la réfection de la chapelle, en grande 
partie financée par la municipalité, 
avec une aide de la CCVH (37 500 €) 
et des dons privés obtenus grâce à 
l’association (37 000 €). Les travaux 
ont commencé en janvier 2020, 
dans l’objectif de mettre l’édifice 
hors d’eau et hors d’air. Une partie 
ajoutée sur le chœur a été démolie 
pour restituer la forme originale 
et embellir l’ensemble. L’abside a 

été dégagée. Plusieurs entreprises 
spécialisées dans les monuments 
historiques ont rénové la toiture, les 
enduits à la chaux, les vitraux et le 
clocher. 

Tiphaine
Le 9 juin, le diacre Jean-Michel 
Varenne a béni la nouvelle cloche 
en airain, baptisée «Tiphaine» du 
nom d’une bienfaitrice du prieuré 
de Cambous au XVIe siècle. Jacques 
Raynaud et Lydie Rouquet, président 
et secrétaire de l’association des 
Amis de la chapelle de Cambous 
sont devenus parrain et marraine de 
cette œuvre. Ils étaient entourés par 
les membres de l’association, de la 
municipalité dont M. Gabaudan et 
Mme Marc, de la CCVH ainsi que des 
représentants des différents corps 
de métiers œuvrant à la rénovation. 
Moulée par l’entreprise de fonderie 
Cornille-Havard, à l’identique de sa 
grande sœur du XIXe siècle, Tiphaine 
comporte le blason de la commune 
de Saint-André en plus des effigies 
déjà présentes sur l’ancienne 
cloche. Une partie du financement 
a été pris en charge par la CCVH, 
complété par la municipalité 
et l’association des Amis de la 
chapelle. Dans les années à venir, 
une dernière tranche de travaux 
devrait permettre de rénover 
l’intérieur pour boucler la réfection 
de ce précieux patrimoine.

Une erreur s’est glissée dans l’article 
consacré au remplacement de la 
cloche du beffroi (dernier Griffe de 
février 2020). Cette pièce campanaire 
n’a pas été fabriquée par l’entreprise 
Campa, mais par son sous-traitant, 
les ateliers « Les métiers du fer » de 
Thierry Théron à Lodève. 
www.metiersdufer.com

Le collectif RPM (www.collectifrpm.
org) a été choisi par la CCVH pour 
mener une étude prospective sur 
les pratiques des musiciens sur son 
territoire, dans la perspective de 
l’élargissement de l’offre artistique 
et pédagogique proposée par l’école 
de musique intercommunale. Cette 
enquête est préalable à la création 
d’un département musiques 
actuelles au sein de l’école.

Explorez la page facebook de la 
bibliothèque de Saint-André de 
Sangonis : https://www.facebook.
com/bibliotheque.sangonis.7 Vous 
y trouverez des actus littéraires, 
des news du territoire, des pépites 
culturelles et numériques pour toute 
la famille et plein d’autres idées ! 

Cet été, le Département de l’Hérault 
a terminé les travaux de la voie qui 
longe la RD32 et permet de relier 
à vélo Gignac à Aniane, jusqu’à la 
Maison du Grand site et au Pont du 
diable. Pour garantir la sécurité des 
deux roues, la vitesse est limitée à 
30km/h.
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Du CHŒur aux vITraux

vaste lifting pour la chapelle de 
Cambous  
Toiture, clocher, vitraux et enduits ont été refaits dans la pure 
tradition.

rectificatif

Musique !

Bibliothèque  

En piste 

eN BReF...eN BReF...

  
vitraux d’art

Sklaerenn Imbeaud, maître artisan d’art à Castres, et son équipe ont 
rénové les vitraux très endommagés du XIXe siècle et installé deux 
créations conçues dans leur atelier (une fleur de lys et un paysage 
stylisé). Son entreprise «Enverre Contre Tout» est dépositaire officiel de 
la verrerie Saint-Just, la seule verrerie de verre soufflé en feuilles encore 
en activité en France.



SAINT-ANDRÉ-DE-SANGONIS
Avenue de Montpellier 
Lundi - Samedi : 8h30 - 20h00 

Dimanche : 8h30 - 12h30 



     V IE  ÉCONOMIQUE 21

En juin, la CCVH et la Région 
Occitanie ont signé une convention 
pour financer le fond de solidarité 
exceptionnelle aux entreprises pour 
les pertes de chiffre d’affaires dues 
à la crise du covid-19. L’interco s’est 
également engagée dans le fonds 
L’OCCAL pour relancer les secteurs 
du petit commerce, de l’artisanat et 
du tourisme. Ce fonds repose sur 
deux dispositifs :
• des avances remboursables d’aide 
à la trésorerie à un taux de 0%,

• des subventions d’investissement.
Attribuées jusqu’à présent pour 
la mise en œuvre des mesures 
sanitaires, les subventions 
peuvent désormais être accordées 
pour participer au financement 
d’investissements permettant la 
relance de l’activité. Les dépenses 
engagées jusqu’au 15 novembre 
2020 (et depuis le 14 mars) sont 
éligibles et le dépôt des demandes 
est possible jusqu’au 31 décembre 
2020.

Au programme : Voiles Doo Bop, Le 
Galo’Pain, Magni tifs, Modern Beauty, 
Evolutive Dorine M, Boucherie 
Chevaline Martin, Hair’is’Son, Moulin 
de la Garrigue, Energies Fluides, 
Marjan Atelier de Couture, Le Paradis 
Vert, Boucherie & Charcuterie Chez 
Christian, Chris Pizza, Boucherie 
Charcuterie Le Coin Gourmand, 
Rue Traversette… Christian Poujol 

a insisté sur l’importance des 
petits commerces et apprécié le 
projet soumis par Louis Villaret 
et Jean François Soto de créer un 
centre d’apprentissage dans des 
bâtiments du lycée de Gignac pour 
développer l’activité artisanale en 
Cœur d’Hérault. Une enquête menée 
auprès de cent chefs d’entreprises 
doit permettre d’identifier les 
besoins et les filières les plus 
pertinentes d’ici la fin de l’année. La 
CMA continue à se mobiliser pour 
aider les entreprises à monter leurs 
dossiers administratifs et financiers. 
Pour tous renseignements : 
antenne de Clermont-l’Hérault au 
04 67 88 90 81.

Prix de la TPE 

DDwine

Paiement de proximité

L’édition 2020 est maintenue pour 
les candidats de l’Hérault. Elle sera 
dédiée à la valorisation du tissu 
économique local, à la création et au 
développement des liens entre les 
différents acteurs départementaux. 
Le remise des prix départementaux 
aura lieu le 19 novembre et la 
finale régionale le 11 décembre à 
Montpellier en clôture du forum de 
«La place Créative». 
www.prix-tpe.fr 

C’est le nom du site de vente de 
vins en ligne qui fédère désormais 
une quinzaine de vignerons de la 
Vallée de l’Hérault et des Terrasses 
du Larzac dont le clos Aguilem à 
Saint-André-de-Sangonis. Leur 
complémentarité permet une offre 
variée, une mutualisation de la 
logistique et des frais de port. Ce 
projet porté depuis plusieurs mois 
s’est accéléré suite à l’épidémie de 
Covid-19. 
https://ddwine.fr

Depuis le 28 juillet vous pouvez 
payer vos impôts, vos amendes ou 
encore la cantine de votre enfant 
chez le buraliste. 5 000 bureaux de 
tabac vont le proposer en France. Ils 
sont signalés par l’étiquette « point 
de paiement de proximité ». On en 
recense 96 dans l’Hérault dont la 
Maison de la presse, 19 cours de la 
Place à Saint-André.

eN BReF...eN BReF...

Pour soutenir la relance de l’économie locale, la CCVH a inscrit 
le territoire dans le fonds L’OCCAL de la Région. Les critères 
d’attribution s’assouplissent et les délais s’allongent. 

Christian Poujol, président de la chambre des métiers et de 
l’artisanat de l’Hérault s’est rendu le 3 juillet à Saint-André-de-
Sangonis, à la rencontre des artisans, aux côtés de Jean Pierre 
Gabaudan.

Plan d’urgence prolongé 

Développer la formation 
en Cœur d’Hérault 

SOLIDarITÉ

arTISaNaT

Fiche détaillée de l’aide et dossier à remplir en ligne sur : 
https://hubentreprendre.laregion.fr/financement/loccal

renseignements : economie@cc-vallee-herault.fr - 04 67 57 04 50
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SaINT-aNDrÉ J’aIME

SaINT-aNDrÉ S’ÉvEILLE 

«Tout d’abord, nous tenons à remercier les 352 personnes qui nous ont fait confiance dans cette campagne électorale 

en votant pour nous et qui partagent nos valeurs.

Comme vous le savez, nous avons obtenu 2 sièges au sein de ce Conseil Municipal.

Les 2 personnes qui nous, qui vous représenteront sont Mme BRAILLY Lydia que vous connaissez déjà, pour être élue 

et active sur la Commune depuis plusieurs années, elle est accompagnée de Mr Sylvain WITWICKI.

Tous deux seront présents activement sur ce mandat et vous informeront au fur et à mesure des décisions prises par 

la Commune.

Nous sommes à votre disposition sur notre site sur facebook : «St André S’éveille» pour toutes vos interrogations ou 

sujétions à faire remonter.

Vos élus BRAILLY Lydia et Sylvain WITWICKI

Paroles des élus

Nous voici au début d’un nouveau mandat de 6 ans. La majorité des votants soit (44,25%) des Saint Andréennes et Saint 

Andréens ont choisi de continuer à faire confiance à l’ancienne municipalité malgré toutes les carences de celle-ci. 

Nous faisons les mêmes constats que beaucoup d’entre vous, une ville qui se meurt doucement, une ville sale, pas 

entretenue, une incivilité galopante, pas de projets mis en route sauf l’extension de l’école Anne Franck. Nous élus 

d’opposition, nous serons pragmatiques avec la municipalité. Nous participerons aux commissions municipales et 

aux conseils municipaux. Nous serons actifs pour faire valoir nos idées qui iront toujours dans l’intérêt général et 

collectif des habitants. Nous ne cautionnerons pas les projets partisans, ni ceux qui nous semblerons mal ficelés. Nous 

exercerons notre droit d’information en vous communicant sur nos avancées et sur les projets qui nous semblerons aller 

dans le sens collectif. Si vous souhaitez vous exprimer, n’hésitez pas à nous contacter soit sur notre page Facebook, 

par notre site internet ou par mail. Nous restons à votre disposition et à votre écoute. 

Page Facebook : Saint-André, j’aime 

Site internet : https://www.saintandrejaime.fr/ Mail : saintandrejaime@gmail.com 
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